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Démarches simplifiées, c’est une application :

● Collaborative :
– Échanges entre les porteurs de projet et les instructeurs via une boîte de 

dialogue ;
– Possibilité pour les porteurs de projets de renseigner en plusieurs fois et de 

manière collaborative les informations concernant leur structure et les 
projets ;

● Simple :
– Entièrement en ligne, sans installation ni paramétrage ;

● Sûre :
– Homologuée Référentiel Général de Sécurité (RGS) ;

● Gratuite.



  

Les étapes du dépôt du dossier :

A partir de la date de 
clôture de l’AAP, soit le  
09 février 2025 à 23h59

Étape 1

Brouillon

Étape 2

Construction

Étape 3

Instruction

Dépôt AR Décision

Le formulaire est 
complété par l’usager.
(L’équipe technique 
de la CFPPA ne le voit 
pas).

L’usager interagit avec 
l’équipe technique de 
la CFPPA pour 
compléter son dossier.

L’équipe technique de 
la CFPPA instruit le 
dossier.
(Le dossier n’est plus 
modifiable).



  

Tutoriel : accéder à la démarche

Il est nécessaire de suivre le lien ci-dessous 

pour accéder à la démarche de la Conférence 

des financeurs de la Nièvre :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/cfppa58

NB : S'il s'agit d'une première inscription, un lien vous 
sera envoyé par e-mail afin de confirmer la création du 
compte. 
Veillez à consulter les courriers indésirables, spams ou 
e-mails promotionnels vers lesquels l'e-mail de 
validation peut être redirigé automatiquement.

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/cfppa58-axe6


  

Tutoriel : accéder à la démarche

1ère information demandée : 
le numéro SIRET. 

Après avoir indiqué le numéro SIRET et 
cliqué sur le bouton « Continuer », un 
récapitulatif des informations récupérées 
s'affiche. 



  

Tutoriel : accéder à la démarche

Une fois les informations 
relatives à l'établissement 
vérifiées, cliquer sur le 
bouton « Continuer avec 
ces informations ».  

Vous êtes alors redirigé vers 
le formulaire.



  

Comment reprendre mon formulaire 
plus tard ?

Si vous avez déjà commencé à 
remplir une démarche, vous pouvez 
retrouver votre dossier déjà rempli. 

Pour cela connectez-vous à :
 demarches-simplifiees.fr. 

Utilisez votre identifiant et votre mot 
de passe.
 

Tutoriel : préambule



  

Dès lors que vous commencer une 
démarche, la plateforme vous 
adresse le mail ci-contre.

Ce mail confirme 
uniquement que vous avez 
démarré une démarche. 
En l’état actuel, votre dossier 
n’est pas déposé.

 

Tutoriel : préambule



  

Tutoriel : préambule
Co-construction du dossier : cliquez sur le 
bouton « Inviter une personne à modifier ce 
dossier » en haut à droite, puis saisissez une 
adresse e-mail. 

Enfin, cliquez sur le bouton « Envoyer une 
invitation ». 
La personne invitée reçoit un mail l’invitant à 
se connecter. 
L’invité a accès à l’ensemble du dossier et 
est libre de le modifier ou le compléter. 

nb : l'invité ne peut pas déposer le 
dossier. Seul l'usager à l'origine de 
la création du dossier dispose des 
droits pour déposer celui-ci.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Certaines listes déroulantes disposent 
de valeurs préétablies.

 



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Important : 
fournissez-nous les coordonnées 
d’une personne qui connaît le 
dossier en cas d’absence du 
référent.

Sélectionnez l’axe et la thématique 
prioritaire de l’action. 
Si le projet concerne plusieurs axes, 
il faut l’indiquer dans la case 
« commentaires » ci -dessous.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Toute demande de 
financement pluriannuelle 
doit être justifiée par une 
progression de l’action, 
par exemple : 
● augmentation du nombre 

de bénéficiaires,
● essaimage de l’action sur 

de nouveaux territoires,
● projet de mutualisation 

d’une action inter-
structure.

Une action pluriannuelle, au sens souhaité par la Conférence des financeurs, 
n’est pas une action identique d’une année à l’autre.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Possibilité de cocher 
plusieurs formats, le cas 
échéant.

Rappel : 
les actions individuelles sont 
éligibles uniquement pour les 
services d’autonomie à 
domicile (SAD)



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Le bloc répétable vous donne 
la possibilité d’ajouter autant 
de champs que d’objectifs.

Les indications sous 
chaque intitulé ont pour 
but de vous orienter dans 
les réponses attendues.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Possibilité d’ajouter autant de champs 
que de communes.

Précisez les méthodes de 
repérage, par exemple :
mailing, affiches, orientation par 
des partenaires, le cas échéant, 
précisez lesquels, etc.

Uniquement les personnes de + de 60 ans pour 
les actions intergénérationnelles.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Possibilité d’ajouter autant de champs que de 
partenaires.

Vous disposez d’un modèle 
de lettre d’engagement à faire 
signer à vos partenaires. Vous 
pouvez également joindre tout 
document justifiant d’un 
partenariat (convention par 
exemple).

NB : la cotation des dossiers 
tient compte de la fourniture 
de cette attestation. 

Déposez vos fichiers ici.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Précisez les principales dates 
clés pour la mise en œuvre du 
projet, du démarrage au terme 
de l’action (par exemple, les 
plannings prévisionnels des 
séances d’un atelier).



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Possibilité d’ajouter autant de 
champs que d’intervenants

Préciser la qualification 
et/ou le diplôme de 
l’intervenant.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Joindre vos outils ici 
par exemple : programme d’activité, affiches, mailing, etc.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Possibilité de cocher plusieurs 
moyens de transport, le cas 
échéant.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Le budget prévisionnel de 
l’année N est à remplir 
pour TOUS les porteurs 
qui répondent à cet appel à 
candidatures.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Comme indiqué dans l’intitulé, les 
budgets prévisionnels pour les 
années N+1 et N+2 ne sont à 
remplir que pour les demandes 
de financement pluriannuelles, 
selon la durée de pluriannualité 
souhaitée (2 ou 3 ans).



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Vous disposez d’un modèle de 
budget prévisionnel. 
Ce modèle comporte 3 onglets. 

Merci de remplir les onglets 2 et 3 
selon le besoin de pluriannualité.

Les devis sont nécessaires à 
l’analyse du budget prévisionnel.

Cliquez ici pour détailler le/les co-
financement(s) demandé(s). 
Vous pouvez ajouter autant de 
champs que de co-financements.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Merci de préciser ici les années et les 
montants des co-financements (accordés ou 
en attente). 

Par exemple :
2025 : 10 000 € (accordés)
2026 : 8 000 € (en attente)



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Vous pouvez joindre ici tout document 
d’évaluation utilisé pour mesurer 
l’impact de l’action (si existant au 
moment du dépôt de la demande).



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Téléchargez ici le modèle de l’attestation sur 
l’honneur à faire signer par le représentant 
légal de la structure.

Joignez le RIB de la 
structure et remplir 
le RIB au format 
SEPA ci-dessous.



  

Tutoriel : remplir le formulaire

Joignez le compte de résultat 
de l’année précédente et les 
statuts de la structure.

Vous pouvez joindre ici, tout 
document que vous jugerez 
utile pour la compréhension 
de votre projet.



  

Tutoriel : dépôt du formulaire

Votre dossier est actuellement en 
mode brouillon. 

Vous pouvez déposer votre 
dossier seulement si toutes les 
cases obligatoires sont remplies.

Astuce : si vous souhaitez un 
accompagnement de l’équipe 
technique avant la date de 
clôture, déposez votre dossier 
afin de le rendre consultable. 
Si vous n’avez pas toutes les 
informations concernant les 
cases obligatoires, remplissez les 
sous la forme suivante : xxxxxxx.

Rappel : l’équipe technique ne peut pas consulter votre dossier 
s’il est en mode brouillon. Cliquez sur « Déposer le dossier ».

Vous disposerez jusqu’au 09 février 2025, date de clôture pour 
apporter toutes les modifications nécessaires.



  

Tutoriel : dépôt du formulaire

Lorsque votre dossier sera effectivement 
déposé, vous recevrez ce mail automatique. 

Si vous ne recevez pas cet accusé réception, le 
dépôt de votre dossier n’a pas été pris en 
compte. Retournez sur votre démarche et 
cliquez à nouveau sur « Déposer le dossier ». 
 
Pensez à conserver votre n° de dossier, il 
vous sera demandé lors du dépôt des bilans.

             

            NB : en cas de litige relatif à la   
réception d’un dossier par l’équipe technique, cet 
accusé réception est à fournir pour démontrer le 
dépôt effectif du projet.



  

Contacts

Géraldine BONNET
Chef de projet Conférence des financeurs 58

Tel : 03.86.59.71.59

Anaïs METIVIER
Chargée de mission Conférence des financeurs 58

Tel : 03.58.57.05.14

Mail : cfppa@nievre.fr 

mailto:cfppa@nievre.fr
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